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PREMIERE DECISION
(Transfert du siège social)

La collectivité des associés de la Société, sur proposition du Président, décide de transférer le siège social 
de la Société du 89, rue des Martyrs (75018) PARIS au 37, rue de Babylone (75007) PARIS, et ce à 
compter de ce jour.

DEUXIEME DECISION
(Modification de l’article 4 des statuts)

La collectivité des associés de la Société en conséquence l’alinéa 1 de l’article 4 des statuts de la Société, 
qui sera libellé désormais ainsi qu’il suit : 

« Article 4 - SIEGE SOCIAL
Le siège social de la société est fixé au 37, rue de Babylone (75007) PARIS. »

Le reste de l’article sans changement.

TROISIEME DECISION
(Pouvoirs)

La collectivité des associés de la Société donne tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou  
d’une copie des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et autres qu’il appartiendra.

Certifiés Conformes 
Le Président
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